
 

 

 

 

 

Département du Var VILLE DE SAINT CYR SUR MER 
----------  

Arrondissement de 

TOULON 

 

--------- EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
Canton de 

SAINT CYR SUR MER 

 

DU CONSEIL MUNICIPAL 
N° 2019 –03 - 15      

 

Nombre de Conseillers 33 

Séance du 12 mars 2019   

En exercice :          33      ********************* 

Présents       :         25 L'an deux mille dix-neuf, le douze mars, 

 Le Conseil Municipal de la Commune de SAINT CYR SUR MER 

Représentés  :               6 

Absents excusés  :        2 

réuni à la Salle du Conseil Municipal, sur la convocation et sous la 

présidence de Monsieur le Maire. 

 

OBJET : 

 

 

 

 

 

 

ADHESION DE LA COMMUNE 

DE SAINT-CYR-SUR-MER  

AU SYNDICAT MIXTE 

D’INGENIERIE 

 POUR LES COLLECTIVITES 

ET TERRITOIRES 

INNOVANTS DES ALPES  

ET DE LA MEDITERRANEE  

 

(SICTIAM) 

Etaient présents : Monsieur Philippe BARTHELEMY, Maire 

Adjoints : Mesdames  GOHARD, GUIROU-NOUYRIGAT, 

SAMAT, VANPEE, Messieurs FERRARA, HERBAUT, 

JOANNON, LE VAN DA. 
 

Conseillers Municipaux : Mesdames, AIELLO, BERTOIA,  

CIDALE, LALESART, MANFREDI, MOTUS-JAQUIER, ORSINI, 

PELOT-PAPPALARDO, TROGNO, Messieurs, BUONCRISTIANI,  

LUCIANO, OLIVIER, PATOUILLARD, ROCHE, SAOUT, 

VALENTIN. 
 

Etaient représentés :  

Adjoint : Monsieur Antoine BAGNO (procuration à  Monsieur Jean-

Pierre LE VAN DA) 

 

Conseillers Municipaux : Mesdames Sabine GIACALONE 

(procuration à Monsieur Pierre LUCIANO), Stéphanie LEITE 

(procuration à Madame Elisabeth LALESART), Lydie TOCHE 

SOULÉ (procuration à Olivia MOTUS-JAQUIER), Isabelle VIDAL 

(procuration à Monsieur le Maire). Monsieur Yannick GUEGUEN 

(procuration à Monsieur Louis FERRARA). 
 

Etaient absents excusés  :  

Conseillers Municipaux : Messieurs Jean-Luc BERNARD et Claude 

GIULIANO. 

<<<>>> 

Le Conseil Municipal nomme Monsieur Pierre LUCIANO, 

Secrétaire de séance. 
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DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL 

 

 

Monsieur le Maire expose à l’Assemblée que dans le cadre de la démarche générale de recherche 

de coordination et de mutualisation au sein du territoire, la Communauté d’Agglomération Sud 

Sainte Baume, s’est rapprochée du SICTIAM afin de mettre en œuvre une offre de services 

globale pour l’informatique et le numérique, architecturée à partir de l’offre de services et du 

catalogue du SICTIAM, syndicat mixte régional. 

 

Dans ce dispositif, la Communauté d’Agglomération Sud Sainte Baume prend en charge 

l’adhésion financière annuelle de l’ensemble des Communes membres au SICTIAM afin que 

celles-ci puissent mettre en œuvre des projets de modernisation informatique ou numérique en 

ayant à sa seule charge le coût des prestations (RGPD, licences logicielles, maintenances, 

formation, copieurs, etc…). 

 

L’adhésion globale initiée par la Communauté d’Agglomération Sud Sainte Baume permet une 

meilleure accessibilité financière qu’une démarche isolée de chaque commune. 

 

En plus de la gratuité de l’adhésion pour la Commune, la nécessité d’élargir le champ des 

applications utiles au bon fonctionnement des services, la poursuite de l’optimisation des 

ressources informatiques en terme d’organisation, de productivité, de formation et de support, et 

enfin, la volonté de diminuer les coûts, sont autant de raisons de proposer l’adhésion de la 

commune au SICTIAM, avec la perspective : 

 

• De réaliser des économies sur les dépenses de maintenance, les achats de matériels, de logiciels 

et de consommables, et ce, au travers de marchés négociés globalement par le SICTIAM, dans 

lesquels la collectivité pourra puiser à la convenance ; 

 

• De bénéficier des capacités et compétences du SICTIAM en matière de conseil et de conduite de 

projets ; 

 

• Et, enfin, de trouver appui auprès du SICTIAM dans les domaines d’intervention qui sont les 

siens, à la fois s’agissant des applications fonctionnelles, que de l’expertise technique et de sa 

capacité à proposer des actions d’assistance. 

 

Le SICTIAM peut exercer pour le compte de ses membres et sur leur territoire deux types de 

missions suivantes : 

 

Compétences générales 

 

Il s’agit des compétences liées au management des données, à la sécurité et à l’expertise des 

systèmes d’information, à la modernisation des métiers, et à l’accompagnement des usages 

par le biais notamment de missions telles que, par exemple, supervision, maintenance et sécurité 

du système d’information, gestion d’infrastructures informatiques, prise en charge de services 
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DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL 

externalisés, fourniture et déploiement de solutions de gestion métiers, mise à disposition en 

mode hébergé, élaboration de plans de formation, centrales d’achats, études et projets, 

technologies de l’internet et services en ligne, plateformes de dématérialisation et outils 

connexes, plateforme de logiciels métiers, plateformes de publication de données. 

Ces missions ne sont pas déterminées de manière limitative, mais pourront être complétées par le 

Comité Syndical pour définir l’offre de services, selon les besoins, par le biais d’un catalogue de 

services décliné en différentes thématiques. 

 

Compétence «Aménagement numérique» 

 

Cette compétence s’exerce aujourd’hui sur le territoire du département du Var pour la 

construction de réseau fibre optique d’initiative publique. 

 

Le SICTIAM exerce la compétence «Aménagement numérique» telle que prévue à l’article L. 

1425-1 du CGCT pour le compte des collectivités territoriales et établissements publics de 

coopération intercommunale lui ayant transféré cette compétence, laquelle comprend : 

 

• la conception, la construction, l’exploitation et la commercialisation d’infrastructures, de 

réseaux et de services locaux de communication électroniques et activités connexes, 

 

• la stratégie publique d’intervention définie par le Schéma directeur territorial 

d’aménagement numérique du Var (SDTAN 83) ayant conclu à la nécessité d’un portage 

unique de la politique d’aménagement numérique. 

 

Le Comité Syndical pourra délibérer pour la mise en œuvre de tout autre Schéma directeur 

territorial d’aménagement numérique du territoire. 

Le SICTIAM compte, à ce jour, plus de 380 Communes et établissements publics adhérents 

répartis dans les Alpes-Maritimes, le Var, les Bouches du Rhône, le Gard, les Alpes de Haute 

Provence, le Vaucluse et les Hautes Alpes. 

 

Sur le plan financier, l’adhésion de la collectivité au SICTIAM comporte différentes modalités 

précisées par les statuts : 

 

-  Une contribution aux frais d’administration générale recouvrée dans le cadre du budget de la 

Collectivité adhérente ou du chef de file. La contribution annuelle au syndicat est prise en 

charge par la communauté d’agglomération Sud Sainte Baume à compter du premier 

jour suivant la délibération d'adhésion de la commune, selon des modalités plus 

avantageuses en raison de la mutualisation de l'adhésion. 

 

Au titre de l'année 2019, les communes déjà adhérentes garderont à leur charge une dernière 

contribution prorata temporis couvrant la période du 1er janvier 2019 au jour de la présente 

délibération. 
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DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL 

-  La mise en œuvre de plans de services à la demande de la commune, comportant la description 

détaillée de la prestation attendue et les éléments de participation financière associés. 

En cas de dissolution ou de fusion de la Collectivité chef de file, la Commune aura la possibilité 

de rester adhérente du SICTIAM aux mêmes conditions. Soit en directe, sans autre démarche, soit 

par délibération de la nouvelle entité chef de file qui reprendra à la charge le projet global 

initialement porté par la Communauté d’Agglomération Sud Sainte Baume. 

Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal, de bien vouloir : 

 

Approuver l’adhésion de la Commune au SICTIAM, 

 

Approuver les statuts du SICTIAM, dont un exemplaire est annexé à la présente délibération, 

 

Désigner Monsieur Yannick GUEGUEN en qualité de délégué titulaire, et Monsieur Pierre 

LUCIANO en qualité de délégué suppléant appelés à siéger au Comité Syndical du SICTIAM, 

 

Mandater le Maire, pour effectuer toutes démarches utiles et nécessaires à la bonne exécution de 

cette décision et en particulier pour la validation des Plans de Services proposés par le SICTIAM. 

 
Le Conseil Municipal, à l’UNANIMITE, 

 

Adopte l’exposé qui précède, 

 

Approuve l’adhésion de la Commune au SICTIAM, 

 

Approuve les statuts du SICTIAM, dont un exemplaire est annexé à la présente délibération, 

 

Désigne Monsieur Yannick GUEGUEN en qualité de délégué titulaire, et Monsieur Pierre 

LUCIANO en qualité de délégué suppléant appelés à siéger au Comité Syndical du SICTIAM, 

 

Mandate le Maire, pour effectuer toutes démarches utiles et nécessaires à la bonne exécution de 

cette décision et en particulier pour la validation des Plans de Services proposés par le SICTIAM. 

 

Ainsi fait et délibéré 

Les Jour, Mois et An susdits 

 

 

Pour extrait Conforme 

 

Le Maire 

 

 Signature électronique 

 

                                                                       Philippe BARTHELEMY 
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